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AVIS DE DÉCÈS

Martel, Diane Richard
1946-2023

À son domicile, le 29 septembre 2023, à l’âge de 77 ans, est 
décédée subitement madame Diane Richard, épouse de feu 
monsieur Jean-Guy Martel, fille de feu madame Annette 

Dussault et de feu monsieur Adrien Richard. Elle demeurait à Cap-Santé.

La famille recevra les condoléances au Centre Funéraire Roger Benoit & 
Fils Ltée, 123 avenue Côté, Donnacona, le samedi 7 octobre 2023, de
9 h 30 à 11 h et de là, au cimetière Sainte-Famille de Cap-Santé.

Madame Richard laisse dans le deuil ses fils : Allen (Marie-Claude Simard) 
et Jean-René (Isabelle Papillon); ses petits-enfants : Mikaël et Rose-Marie; 
Charles et Emma.

Elle était la soeur et la belle-soeur de :  Paul-André (feu Lily Richard), feu 
Robert (feu Carole Paquet), Gaétane (feu Joseph Salomone), Raynald (feu 
Denise Piché, Line Frenette), Johanne (Jocelyn Tessier) ; feu René Martel 
(feu Doris Duchesneau), feu Solange (Albert Desjardins), feu Gervaise 
(Benoit Leclerc), Adrien (Elisabeth Lee), feu Armande (Ronaldo Papillon), 
Lyse (Normand Dion), feu Serge (Nicole Julien). Elle laisse également dans 
le deuil Jocelyne Gauthier et Julie Dion, plusieurs neveux, nièces, cousins, 
cousines et ami (e)s.

Ceux qui le désirent peuvent faire un don à la FONDATION SANTÉ 
PORTNEUF, 700, rue Saint-Cyrille, Saint-Raymond, G3L 1W1. 
www.santeportneuf.ca

Pour renseignements: 418-285-2211, téléc.: 418-285-2077, 
courriel: salonbenoit@telus.net    www.salonfunerairebenoit.ca     
Membre de la Corporation des Thanatologues du Québec.
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AVIS DE CLÔTURE  
D’INVENTAIRE

(Avis dans le journal : C.c.Q., art. 795)

Prenez avis de la clôture de l’inventaire 
des biens de la succession de monsieur 
Henri Bergeron, de son vivant, 
domicilié au 255, rue de la Tourbière, 
St-Raymond, Québec, décédé le  
27 juillet 2023. Lequel inventaire peut 
être consulté par les intéressé(e)s chez 
la liquidatrice Mélanie Bergeron, 
domiciliée au 1693, boul. Pie-XI Nord, 
Québec.

Mélanie Bergeron
Liquidatrice
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MESSE ANNIVERSAIRE
Simplement te dire maman que même si 1 an s’est écoulé 
depuis ton départ, le 26 septembre 2022, tu restes présente 
dans nos cœurs. Nous apprenons à vivre sans toi... Le temps 
attendrit la tristesse, la peine et le grand vide ressentis. Cepen-
dant la mémoire reste le seul pouvoir que l’on détient pour te 
garder auprès de nous.
Nous invitons parents et amis à se joindre à nous pour assister 
à une messe anniversaire qui sera célébrée à la mémoire de

MADAME MARJOLAINE VALLIÈRES
le 8 octobre  à  10h30, en l’église de 
Saint-Marc-des -Carrières.
Stéphane et Annie>17496

25E ANNIVERSAIRE DE DÉCÈS
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DENIS BHÉRER
Tu n’es plus là ou tu étais mais tu es partout ou nous 
sommes!
Il y a des moments dans la vie ou l’on aimerait ramener 
quelqu’un du ciel; passer juste un jour avec lui, faire 
juste un câlin, ou écouter juste sa voix ou son rire.
Avoir l’occasion de lui dire qu’on l’aime et lui dire que 
c’est tellement dur sans sa présence.
Merci pour tout.
Sa mère Marie-Paule Hardy Bhérer, ses soeurs et ses 
frères.

SINCÈRES REMERCIEMENTS
Nos remerciements les plus sincères à tous ceux et 
celles qui ont partagé notre chagrin lors du décès de

MADAME NICOLE FORTIN
de Donnacona

survenu le 10 août 2023
Votre présence ainsi que toutes les marques de 
sympathie nous ont été d’un grand réconfort.
Veuillez considérer ces remerciements comme vous 
étant adressés personnellement.
Son époux Gilles, ses enfants Sonia, Danny et 
Alain.

MUNICIPALITÉ DE  
DESCHAMBAULT-GRONDINES 
MRC DE PORTNEUF

AVIS PUBLIC

AVIS DE PROMULGATION
RÈGLEMENT NO305-23

        
    
Avis public est donné de ce qui suit :

Le conseil de la municipalité de Deschambault-Grondines a adopté le 
règlement ci-dessous :

•  Lors de la séance ordinaire tenue le 11 septembre 2023, le règlement 
No305-23 modifiant le règlement relatif aux usages conditionnels 
No228-18 afin de modifier les exigences ainsi que les critères 
d’évaluation applicables aux résidences de tourisme. Ce règlement est 
entré en vigueur le 21 septembre 2023.

Une copie de ce règlement a été déposée au bureau de la soussignée ainsi 
que sur le site Internet de la municipalité, où toute personne intéressée 
peut en prendre connaissance.

DONNÉ À DESCHAMBAULT-GRONDINES, CE 4e JOUR 
D’OCTOBRE 2023.

Karine St-Arnaud, directrice générale et greffière-trésorière
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